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Item 1/2 arpent de terre, séant à Corneboeuf, tenant aux hoirs Lois OZANNE,
d'autre aux hoirs Julien MUSNIER ; aboutissant au chemin des Vaches, d'autre au chemin
Cornebou, chargé par chacun an de 8 deniers parisis

Item 3 quartiers de terre assis à la Frette Gerbert, tenant au chemin tendant à Servon
d'autre aux hoirs BONEUL ; aboutissant sur le frette du dit Bart, d'autre sur le Grand
Prieur et autres chargé par chacun an de 8 deniers oboles parisis

Item 1/2 arpent de terre tenant à St Germain, d'autre aux hoirs Me Vincent JORDAN ;
aboutissant d'1 bord aux Tillières, d'autre à la Sallerière de Paris, chargé par chacun an
de 3 deniers parisis.

L'an 1535, le dimanche 17e jour de juin à la requête de noble homme de SENGES ;
Me Robert DUMET, Sieur de Rieux, conseiller du Roi, Notre Sire, et président en sa Chambre
des Comptes à Paris ; Jehan BADONVILLER, conseiller du dit Sieur et me ordinaire en la dite
Chambre : Pierre CHEVALLIER, greffier en icelle ; et Jacques PAILLART, sieur de Jumeauville (dans les Yvelines ?)
au nom, et comme me et gouverneur des chappe, hopital et confrérie du St Esprit en Grève,
par nous Nicolas COMTESSE et Jehan COMTESSE, notaires du dit Roi, Notre Sire, en son Chatelet
de Paris, fit cette présente déclaration, signée comme vraie, et reconnue par iceux mes et 
gouverneurs comme dessus


